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Deux abbayes,  
deux époques différentes !  

Matinée : 
Visite commentée de l’Abbaye d’Arthous  
Nichée aux confluences des Landes, du Pays basque et des gaves réunis, l'Abbaye 
d'Arthous vous propose une escale hors du temps. Elle a été fondée au 12e siècle 
par l'ordre des chanoines prémontrés. Vous serez émerveillés par le décor des 59 
modillons et des 9 chapiteaux sculptés d'animaux fantastiques, de personnages et 
de symboles de l’art roman, l’un des plus beaux de Gascogne. Le guide vous 
accompagnera ensuite vers le musée historique et archéologique, la salle des 
trésors et des sculptures (en libre accès). Anciennes cellules des prémontrés 
accessibles à l’étage.  
Déjeuner : 
Entrée, plat, dessert.(1/4 de vin et café compris) 
Après-midi : 
Visite commentée de l’Abbaye de Belloc 
Fondée en 1875, l’abbaye est gérée aujourd’hui par l’association Habitat et 
Humanisme. Ses bénévoles vous révèleront le rôle important qu’elle a joué pour la 
langue basque, son patrimoine bâti religieux du XXe siècle (église, cloître) et ses 
espaces verts structurés par les moines. Les frères bénédictins élaborèrent en 1959 
leur fromage au pur lait de brebis. Ne pouvant poursuivre cette fabrication, en 
1994, ils se spécialisent dans l'affinage du fromage. Cette visite se terminera par la 
dégustation du fromage à la saveur fruitée. Boutique sur place avec produits 
monastiques et divers ouvrages.  
 

Bus + Visites 
guidées + 

Déjeuner = 

54€ 

Rendez-vous à 9h15 Place Quintaou - Départ à 9h30 

Inscription avant le 13 mai 2025 
places :  30 mini — 45 maxi 

NOM : ………………………..Prénom…………………………. 
 
Téléphone : ……………………………………………………... 
 
54€ X ……….personne(s ) : …………………€  
Supplément de 10€ pour les non-adhérents 
 
Chèque UTLA    Espèces     Carte bleue   

 
En complétant ce bulletin et en le renvoyant à l’UTLA,  27 rue d’Euskadi 64600 ANGLET, 
je confirme mon inscription à la sortie journée du 23 mai 2025. 

Sortie journée 

deux abbayes 

Toute annulation de 

votre part à moins 
de 4 jours avant le 

départ, ne donnera 

pas lieu à 

remboursement. 

 
Ne pas jeter sur la 

voie publique 


